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 n° 68 659 du 18 octobre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 mai 2011 par x, qui déclare être de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

8 avril 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 juin 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. DE CLEYN loco Me W. GOOSSENS, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me M. VAN REGEMORTER loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 18 novembre 2010, la requérante déclare être arrivée sur le territoire. Le 24 novembre 2010, elle 

a introduit une demande d’asile. 

 

1.2. Le 14 janvier 2011, les autorités polonaises marquent leur accord sur la reprise en charge de la 

requérante. 

 

1.3. Le 8 avril 2011, la partie défenderesse prend à l’égard de la requérante une décision de refus de 

séjour avec un ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée 

comme suit :  
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« La Belgique n’est pas responsable de l’examen de la demande d’asile, lequel incombe à la Pologne 

(1) en application de l’article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 16 (1) du Règlement 343/2003. 

Considérant que les autorités polonaises ont marqué leur accord pour la reprise de l’intéressé (sic) en 

date du 14/01/2011 ; 

Considérant qu’additionnellement l’article 13 du présent règlement peut être mentionné quant à la 

détermination de l’Etat responsable de l’examen de la demande d’asile ; 

Considérant que l’intéressé (sic) a déjà introduit une demande d’asile en Pologne ; 

Considérant que lors de son audition à l’Office des étrangers, l’intéressé (sic) a déclaré avoir choisi la 

Belgique car son mari ( qui se trouve en Pologne ) l’a battue, et qu’ici elle connaît un membre de sa (sic) 

famille de son époux ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l’application du Règlement 

343/2003 ; 

Considérant que la Pologne est un pays respectueux des droits de l’Homme doté d’institutions 

démocratiques auprès desquelles l’intérerrée (sic) peut demander aide et protection ; 

Considérant que la Pologne est signataire de la Convention de Genève, qu’elle est partie à la 

Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales et qu’elle est pourvue 

de juridictions indépendantes auxquelles la requérante pourrait recourir en cas de décision négatives 

(sic), ou de demande d’asile non traité (sic) avec objectivité ; qu’en outre, au cas où les autorités 

polonaises décideraient de rapatrier la requérante en violation de l’article 3 de la Convention de 

sauvegarde, celle-ci pourrait, tous recours épuisés, saisir la Commission européenne des droits de 

l’Homme et lui demande (sic), sur base de l’article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites 

autorités de surseoir à l’exécution du rapatriement jusqu’à l’issue de la procédure devant cet organe. 

Pour tous ces motifs, les autorités belges estiment ne pas pouvoir faire application de l’article 3.2 du 

Règlement  343/2003. 

En conséquence, la prénommée doit quitter le territoire du Royaume dans les 7 (sept) jours et se 

présenter auprès des autorités compétentes polonaises (2) (…) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 13 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (CEDH). 

 

Elle soutient en substance qu’en Pologne les demandeurs d’asile subissent des traitements inhumains 

et dégradants, qu’ils n’ont pas accès à la procédure d’asile. Elle rappelle que la Belgique a été 

condamnée par la Cour européenne des droits de l’homme et qu’une réforme du système « Dublin » 

s’impose. Elle estime qu’à l’instar de cette condamnation, la partie défenderesse a violé l’article 3 de la 

CEDH. 

 

3 Discussion 

 

3.1. S’agissant du moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH, la partie requérante allègue en 
substance courir en Pologne un risque de traitement inhumain. 

 
3.2.1. L’article 3 de la CEDH dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants. » Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de 
toute société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 
dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante 
: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).  
La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au 
regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 
Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le 
pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 
Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en 
question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est 
fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66).  
 
3.2.2. Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un 
risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications 
données par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de 
mauvais traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie 
requérante dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des 
circonstances propres au cas de la partie requérante (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 
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78 ; Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et 
autres/Royaume-Uni, § 108 in fine).  

 
3.2.3. En ce qui concerne l’examen de la situation générale dans un pays, la Cour EDH attache souvent 
de l’importance aux informations contenues dans les rapports récents provenant d’organisations 
internationales indépendantes de défense des droits de l’homme telles qu’Amnesty International, ou de 
sources gouvernementales (voir p.ex. : Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 347 et 
348 ; Cour EDH 5 juillet 2005, Said/Pays Bas, § 54 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 67 ; 
Cour EDH 15 novembre 1996, Chahal/Royaume-Uni, §§ 99 et 100). En même temps, la Cour EDH a 
considéré qu’une simple possibilité de mauvais traitements en raison d’une conjoncture instable dans un 
pays n’entraîne pas en soi une infraction à l’article 3 de la CEDH (voir Cour EDH 30 octobre 1991, 
Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une 
situation générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espèce doivent être 
corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 79 ; Cour 
EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131 ; Cour EDH 4 février 2005, Mamatkulov and Askarov/Turquie, § 
73 ; Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68).  
 
Toutefois, il ressort de la jurisprudence de la Cour EDH qu’exceptionnellement, dans les affaires où un 
requérant allègue faire partie d’un groupe systématiquement exposé à une pratique de mauvais 
traitements, la protection de l’article 3 de la CEDH entre en jeu lorsque la partie requérante démontre 
qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à l’existence de la pratique en question et à son 
appartenance au groupe visé (voir Cour EDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 132). En pareilles 
circonstances, la Cour EDH n’exige pas que la partie requérante établisse l’existence d’autres 
caractéristiques particulières qui la distingueraient personnellement, si cela devait rendre illusoire la 
protection offerte par l’article 3 de la CEDH. Ceci sera déterminé à la lumière du récit de la partie 
requérante et des informations disponibles sur le pays de destination pour ce qui est du groupe en 
question (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 80 ; Cour EDH 23 mai 2007, Salah 
Sheekh/Pays-Bas, § 148).  
 
3.3. En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour 
EDH a jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès lors qu’il s’avère suffisamment 
concret et probable (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine).  

 
3.4. En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de 
la partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile 
lesdites circonstances (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 366).  
Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH doit être 
évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait ou devait avoir connaissance 
au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 
81 ; Cour EDH 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour EDH 30 octobre 1991, 
Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un examen aussi 
rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par 
l’article 3 de la CEDH (Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388).  
 
3.5. En l’espèce, la partie requérante se limite, dans le développement de son moyen, à de simples 
allégations d’ordre général, qui, d’une part, sont dénuées de toute précision quant à la nature et à la 
gravité des mauvais traitements redoutés et de l’état de santé invoqué. Elle ne fournit pas davantage 
d’informations en la matière dans le reste de sa requête, dont l’exposé des faits se limite à mentionner, 
sans autre forme de commentaire, qu’elle a fui la violence de son mari et qu’elle a introduit une 
demande de régularisation pour raison de santé pour elle et son fils. 
Le Conseil relève encore l’absence de tout écho sur ces points dans le dossier administratif. 
 

S’agissant des pièces n° 2 et 3 annexées au présent recours, ces pièces ne sont pas accompagnées 

d’une traduction, dès lors, conformément à l’article 8 du RP CCE, le Conseil estime qu’elles doivent être 

écartées des débats. En ce qui concerne les pièces n° 4, 5 et 6, quoique chronologiquement antérieures 

à la décision attaquée, elles n’ont pas été portées en temps utile à la connaissance de la partie 

défenderesse. Le Conseil constate également que la requérante n’a nullement parlé d’un quelconque 

problème de santé pour elle ou son fils au moment de son audition auprès de la partie défenderesse. 

Enfin, les certificats déposés sont destinés à l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9ter de la Loi, ces documents attestent de l’état de santé psychique de la 

requérante et son fils mais rien ne permet de conclure, à ce stade, qu’un renvoi de la requérante et de 

son fils les exposerait à un traitement inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. En effet, 

la partie requérante elle-même s’abstient d’exposer en quoi cet état de santé les exposerait à un 

traitement inhumain et dégradant. Dans ces circonstances, il y a lieu de déclarer le moyen unique non 

fondé. 
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4. Débats succincts 

 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        C. DE WREEDE 


